
 
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU Mardi 26 Juin 2018 

 
 

DELIBERATION N°2018-34 
 

OBJET : Actualisation de la Convention nationale de mutualisation des coûts concours 

 

 

 
Ont participé à la présente délibération : 
 

 
COLLEGE DES COMMUNES 
 
Administrateurs titulaires présents : M. IZARD, Mme HORN, MM. SAVELLI, CLEMENT, CARON-
JOURDA, KARSENTI, Mme AMIEL, MM. TENE, LAVAL. 
  
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Mme MAUREL représentée par Mme 
ROQUABERT. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. SOLERA représenté par Mme HORN, M. 
DESCLAUX représenté par M. SAVELLI, M. RASPEAU est représenté M. IZARD. 
 
 
COLLÈGE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 
Administrateurs titulaires présents : Néant. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. CALAS représenté par M. FONTES. 
 
Administrateur titulaires représentés par pouvoir : M. CAPBLANQUET représenté par Mme AMIEL, 
Mme COUTTENIER représentée par M. TENE.   
 
 
REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT 
 
Administrateurs titulaires présents : Néant. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Mme VOLTO représentée par M. CLEMENT. 
 
 





 

Contenu délibération : 
 
 
Le Président informe l’assemblée que la convention nationale de mutualisation des coûts des concours et 
examens de catégorie A et B transférés par le CNFPT, adoptée par délibération du 26 septembre 2012, a 
fait l’objet à la demande de la Fédération Nationale de Centre de Gestion (FNCDG), d’une évaluation au 
terme des six  années d’application. 
Cette évaluation a permis de caractériser que la convention a atteint ses objectifs de péréquation 
financière, mais que ce cadre contractuel mérite d’être conforté par une actualisation technique et des 
clauses de concertation. 
 
Le Président indique qu’un projet de convention modifiée a donc été proposé par la FNCDG. Ce projet a 
reçu un avis favorable des 13 présidents des centres de gestion de la Région Occitanie, lors de leur réunion 
du 20 juin 2018. 
 
La convention modifiée intègre : 
 
- une actualisation technique : inclusion dans l’annexe financière d’un synopsis des CDG habilités à 
recevoir les facturations lauréats pour orienter les mouvements financiers et d’une liste actualisée des 
opérations concernées ; 
 
- une clause de prévenance : information des CDG coordonnateurs des futures factures dans les 3 mois de 
publication de la liste d’admission, afin de permettre le provisionnement d’une enveloppe proportionnée ; 
 
- la création d’un observatoire national des concours alimenté par une base de données partagée : cet 
observatoire constituera une source d’information dans le cadre de la détermination des besoins en 
recrutement. 
 
Le Président propose d’adopter cette nouvelle convention validée par la FNCDG le 29 mars 2018 pour 
une entrée en vigueur au 1er juillet 2018. 
 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité : 

 

- D’adopter la convention nationale de mutualisation de coûts concours proposée par la FNCDG 

et annexée à la présenté délibération ; 

 

- D’autoriser le Président  du CDG31 à la signer et à assurer l’exécution. 

 

 

 

 

 
 Fait à Labège,  
 Le 26 Juin 2018 
 
 Le Président, 
 
 
 
 Pierre IZARD 
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